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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-40758

Département(s) de publication : 59
 Annonce n° 25-40758

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG HAUTS-DE-FRANCE NORMANDIE

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : PRESTATIONS D'ENTRETIEN DES ESPACES VERTS DES SITES DE L'EFS-HFNO

  Description : La présente consultation a pour objet la réalisation des prestations d'entretien des 
espaces verts des sites de l'EFS-HFNO

  Identifiant de la procédure : d1cd881d-20b6-49ee-9181-4c30a600e09e

  Avis précédent : 54913203-97a8-46c3-9d41-31aec986c495-01

  Identifiant interne : 2023EFS_HFNO296

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 77310000 Réalisation et entretien d'espaces verts

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : Les lieux d'exécution des prestations sont présentés en 
annexe 1 du CCTP.

 2.1.3 Valeur
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   Valeur estimée hors TVA : 257,510.18 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 518,500 Euro

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Les marchés ont été déclarés sans suite par décision du 
Représentant du Pouvoir Adjudicateur le 26/03/2025. Conformément aux articles R. 2185-
1 et R.2185-2, les lots suivants sont déclarés sans suite pour motif d'intérêt général en 
raison d'une erreur juridique lors du lancement de la consultation. En effet, le marché 
était réservé en application de l'article L.2113-12 du Code de la Commande Publique, 
exclusivement aux établissements d'aide par le travail (ESAT) en excluant les autres 
structures éligibles comme les entreprises adaptées. - Lot 01 : Site de Bois-Guillaume ; - 
Lot 02 : Site de Caen ; - Lot 03 : Site de Lille (D'Halluin), site de Loos Eurasanté QBD, et le 
site de Seclin ; - Lot 04 : Site de Villeneuve Saint Germain.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Site de Bois Guillaume

  Description : Site de Bois Guillaume

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 77310000 Réalisation et entretien d'espaces verts

 Options :

  Description des options : Le marché public prend effet à compter de sa date de 
notification, pour une durée ferme de douze (12) mois. A l'issue de la première 
période, le marché public est reconductible tacitement trois (3) fois pour une 
période de douze (12) mois. Dans l'hypothèse où le RPA décide de ne pas 
reconduire le marché public, il en informe le Titulaire par courrier avec accusé de 
réception au plus tard six (6) mois avant l'échéance. Le Titulaire ne pourra 
renoncer à la tacite reconduction du marché.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : Les lieux d'exécution des prestations sont présentés en 
annexe 1 du CCTP.

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3



3/13

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 163,358.08 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 330,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Il s'agit d'un accord-cadre fixant toutes les stipulations 
contractuelles et exécuté au fur et à mesure de l'émission de bons de commande (article 
R.2162-2 alinéa 2 et articles R.2162-13 et R.2162-14 du code de la commande publique). 
L'accord-cadre est conclu avec seulement un maximum contractuel exprimé en valeur 
sur la durée totale du marché (article R.2162-4 2° du code de la commande publique).

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix apprécié au regard du DQE

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 55

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : La valeur technique de la prestation selon cadre de réponse 
technique. Ce critère sera analysé au regard des informations transmises par les 
soumissionnaires dans le cadre de réponse technique remis dans leur offre.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable selon cadre de réponse technique. Ce 
critère sera analysé au regard des informations transmises par les 
soumissionnaires dans le cadre de réponse technique remis dans leur offre.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Le candidat peut, s'il le souhaite, exercer 
un référé précontractuel contre la présente procédure de passation, devant le président 
du tribunal administratif compétent, avant la signature du marché public ou de l'accord-
cadre, conformément aux dispositions des articles L.5511 à 12 du code de justice 
administrative. Référé contractuel : 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution du contrat au JOUE ou pour les marchés fondés sur un accord-cadre ou un 
système d'acquisition dynamique, à compter de la notification de la conclusion du 
contrat (articles L.55113 à L.55123 et R.5517 à R.55110 du CJA). Personnes qui ont un 
intérêt de conclure le contrat et susceptibles d'être lésés par des manquements aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence. Recours en contestation de la 
validité du contrat : 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
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appropriées. Pour les marchés passés en procédure formalisée, la publication d'un avis 
d'attribution au JOUE suffit à déclencher ce délai. Concerne les tiers et concurrents 
évincés par la conclusion du contrat. Recours en excès de pouvoir et/ou indemnitaire 
contre les décisions faisant grief dans les deux mois à compter de leur publication ou 
notification à des tiers. A titre accessoire, un recours au fond, un référé suspension peut 
être formé , dans les conditions prévues à l'article L.5211 du CJA.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG HAUTS-DE-FRANCE 

NORMANDIE

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : ETABLISSEMENT 
FRANCAIS DU SANG HAUTS-DE-FRANCE NORMANDIE

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours :
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Site de Caen

  Description : Site de Caen

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 77310000 Réalisation et entretien d'espaces verts

 Options :

  Description des options : Le marché public prend effet à compter de sa date de 
notification, pour une durée ferme de douze (12) mois. A l'issue de la première 
période, le marché public est reconductible tacitement trois (3) fois pour une 
période de douze (12) mois. Dans l'hypothèse où le RPA décide de ne pas 
reconduire le marché public, il en informe le Titulaire par courrier avec accusé de 
réception au plus tard six (6) mois avant l'échéance. Le Titulaire ne pourra 
renoncer à la tacite reconduction du marché.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné
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  Informations complémentaires : Les lieux d'exécution des prestations sont présentés en 
annexe 1 du CCTP.

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 62,001.34 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 124,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Il s'agit d'un accord-cadre fixant toutes les stipulations 
contractuelles et exécuté au fur et à mesure de l'émission de bons de commande (article 
R.2162-2 alinéa 2 et articles R.2162-13 et R.2162-14 du code de la commande publique). 
L'accord-cadre est conclu avec seulement un maximum contractuel exprimé en valeur 
sur la durée totale du marché (article R.2162-4 2° du code de la commande publique).

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix apprécié au regard du DQE

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 55

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : La valeur technique de la prestation selon cadre de réponse 
technique. Ce critère sera analysé au regard des informations transmises par les 
soumissionnaires dans le cadre de réponse technique remis dans leur offre.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable selon cadre de réponse technique. Ce 
critère sera analysé au regard des informations transmises par les 
soumissionnaires dans le cadre de réponse technique remis dans leur offre.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.12 Conditions du marché public
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  Informations relatives aux délais de recours : Le candidat peut, s'il le souhaite, exercer 
un référé précontractuel contre la présente procédure de passation, devant le président 
du tribunal administratif compétent, avant la signature du marché public ou de l'accord-
cadre, conformément aux dispositions des articles L.5511 à 12 du code de justice 
administrative. Référé contractuel : 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution du contrat au JOUE ou pour les marchés fondés sur un accord-cadre ou un 
système d'acquisition dynamique, à compter de la notification de la conclusion du 
contrat (articles L.55113 à L.55123 et R.5517 à R.55110 du CJA). Personnes qui ont un 
intérêt de conclure le contrat et susceptibles d'être lésés par des manquements aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence. Recours en contestation de la 
validité du contrat : 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées. Pour les marchés passés en procédure formalisée, la publication d'un avis 
d'attribution au JOUE suffit à déclencher ce délai. Concerne les tiers et concurrents 
évincés par la conclusion du contrat. Recours en excès de pouvoir et/ou indemnitaire 
contre les décisions faisant grief dans les deux mois à compter de leur publication ou 
notification à des tiers. A titre accessoire, un recours au fond, un référé suspension peut 
être formé , dans les conditions prévues à l'article L.5211 du CJA.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG HAUTS-DE-FRANCE 

NORMANDIE

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : ETABLISSEMENT 
FRANCAIS DU SANG HAUTS-DE-FRANCE NORMANDIE

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours :
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Site de Lille (D'Halluin), site de Loos Eurasanté QBD et le site de Seclin

  Description : Site de Lille (D'Halluin), site de Loos Eurasanté QBD et le site de Seclin

  Identifiant interne : 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 77310000 Réalisation et entretien d'espaces verts

 Options :
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  Description des options : Le marché public prend effet à compter de sa date de 
notification, pour une durée ferme de douze (12) mois. A l'issue de la première 
période, le marché public est reconductible tacitement trois (3) fois pour une 
période de douze (12) mois. Dans l'hypothèse où le RPA décide de ne pas 
reconduire le marché public, il en informe le Titulaire par courrier avec accusé de 
réception au plus tard six (6) mois avant l'échéance. Le Titulaire ne pourra 
renoncer à la tacite reconduction du marché.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : Les lieux d'exécution des prestations sont présentés en 
annexe 1 du CCTP.

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 25,155.75 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 50,500 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Il s'agit d'un accord-cadre fixant toutes les stipulations 
contractuelles et exécuté au fur et à mesure de l'émission de bons de commande (article 
R.2162-2 alinéa 2 et articles R.2162-13 et R.2162-14 du code de la commande publique). 
L'accord-cadre est conclu avec seulement un maximum contractuel exprimé en valeur 
sur la durée totale du marché (article R.2162-4 2° du code de la commande publique).

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix apprécié au regard du DQE

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 55

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : La valeur technique de la prestation selon cadre de réponse 
technique. Ce critère sera analysé au regard des informations transmises par les 
soumissionnaires dans le cadre de réponse technique remis dans leur offre.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35
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 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable selon cadre de réponse technique. Ce 
critère sera analysé au regard des informations transmises par les 
soumissionnaires dans le cadre de réponse technique remis dans leur offre.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Le candidat peut, s'il le souhaite, exercer 
un référé précontractuel contre la présente procédure de passation, devant le président 
du tribunal administratif compétent, avant la signature du marché public ou de l'accord-
cadre, conformément aux dispositions des articles L.5511 à 12 du code de justice 
administrative. Référé contractuel : 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution du contrat au JOUE ou pour les marchés fondés sur un accord-cadre ou un 
système d'acquisition dynamique, à compter de la notification de la conclusion du 
contrat (articles L.55113 à L.55123 et R.5517 à R.55110 du CJA). Personnes qui ont un 
intérêt de conclure le contrat et susceptibles d'être lésés par des manquements aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence. Recours en contestation de la 
validité du contrat : 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées. Pour les marchés passés en procédure formalisée, la publication d'un avis 
d'attribution au JOUE suffit à déclencher ce délai. Concerne les tiers et concurrents 
évincés par la conclusion du contrat. Recours en excès de pouvoir et/ou indemnitaire 
contre les décisions faisant grief dans les deux mois à compter de leur publication ou 
notification à des tiers. A titre accessoire, un recours au fond, un référé suspension peut 
être formé , dans les conditions prévues à l'article L.5211 du CJA.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG HAUTS-DE-FRANCE 

NORMANDIE

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : ETABLISSEMENT 
FRANCAIS DU SANG HAUTS-DE-FRANCE NORMANDIE

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours :
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Site de Villeneuve Saint Germain
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  Description : Site de Villeneuve Saint Germain

  Identifiant interne : 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 77310000 Réalisation et entretien d'espaces verts

 Options :

  Description des options : Le marché public prend effet à compter de sa date de 
notification, pour une durée ferme de douze (12) mois. A l'issue de la première 
période, le marché public est reconductible tacitement trois (3) fois pour une 
période de douze (12) mois. Dans l'hypothèse où le RPA décide de ne pas 
reconduire le marché public, il en informe le Titulaire par courrier avec accusé de 
réception au plus tard six (6) mois avant l'échéance. Le Titulaire ne pourra 
renoncer à la tacite reconduction du marché.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : Les lieux d'exécution des prestations sont présentés en 
annexe 1 du CCTP.

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 6,995.01 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 14,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Il s'agit d'un accord-cadre fixant toutes les stipulations 
contractuelles et exécuté au fur et à mesure de l'émission de bons de commande (article 
R.2162-2 alinéa 2 et articles R.2162-13 et R.2162-14 du code de la commande publique). 
L'accord-cadre est conclu avec seulement un maximum contractuel exprimé en valeur 
sur la durée totale du marché (article R.2162-4 2° du code de la commande publique).

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix apprécié au regard du DQE
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  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 55

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : La valeur technique de la prestation selon cadre de réponse 
technique. Ce critère sera analysé au regard des informations transmises par les 
soumissionnaires dans le cadre de réponse technique remis dans leur offre.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable selon cadre de réponse technique. Ce 
critère sera analysé au regard des informations transmises par les 
soumissionnaires dans le cadre de réponse technique remis dans leur offre.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Le candidat peut, s'il le souhaite, exercer 
un référé précontractuel contre la présente procédure de passation, devant le président 
du tribunal administratif compétent, avant la signature du marché public ou de l'accord-
cadre, conformément aux dispositions des articles L.5511 à 12 du code de justice 
administrative. Référé contractuel : 31 jours à compter de la publication d'un avis 
d'attribution du contrat au JOUE ou pour les marchés fondés sur un accord-cadre ou un 
système d'acquisition dynamique, à compter de la notification de la conclusion du 
contrat (articles L.55113 à L.55123 et R.5517 à R.55110 du CJA). Personnes qui ont un 
intérêt de conclure le contrat et susceptibles d'être lésés par des manquements aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence. Recours en contestation de la 
validité du contrat : 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées. Pour les marchés passés en procédure formalisée, la publication d'un avis 
d'attribution au JOUE suffit à déclencher ce délai. Concerne les tiers et concurrents 
évincés par la conclusion du contrat. Recours en excès de pouvoir et/ou indemnitaire 
contre les décisions faisant grief dans les deux mois à compter de leur publication ou 
notification à des tiers. A titre accessoire, un recours au fond, un référé suspension peut 
être formé , dans les conditions prévues à l'article L.5211 du CJA.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE
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Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG HAUTS-DE-FRANCE 

NORMANDIE

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : ETABLISSEMENT 
FRANCAIS DU SANG HAUTS-DE-FRANCE NORMANDIE

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours :
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

 Section 6 - Résultats
   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0004

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique
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  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG HAUTS-DE-FRANCE NORMANDIE

  Numéro d’enregistrement : 42882285202140

   Adresse postale : Parc Eurasanté 20 Avenue Pierre Mauroy CS 40121

  Ville : Loos

  Code postal : 59373

     Subdivision pays (NUTS) : Nord ( FRE11 )

  Pays : France

  Point de contact : Service Achats et Marchés Publics

  Adresse électronique : hfno-marches-publics@efs.sante.fr

  Téléphone : +33328542299

  Adresse internet : https://dondesang.efs.sante.fr

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : http://www.marches-publics.gouv.fr

  Profil de l’acheteur : http://www.marches-publics.gouv.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

  Numéro d’enregistrement : 175900034

   Adresse postale : 5 Rue Geoffroy Saint Hilaire CS 62039

  Ville : Lille cedex

  Code postal : 59014

     Subdivision pays (NUTS) : Nord ( FRE11 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-lille@juradm.fr

  Téléphone : +33359542342

  Télécopieur : +33359542445

  Adresse internet : http://lille.tribunal-administratif.fr
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 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Organisation chargée des procédures de médiation

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 841cfa58-12b7-45f0-9acd-be2625f69ff9 - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 10/04/2025 à 11:06

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

10/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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